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En raison des délais de distribution, Montmoreau infos est mis en page 4 semaines avant  
sa distribution. Mais le site montmoreau.fr, le panneau numérique, Panneau Pocket et le site 
Facebook sont actualisés en temps réel. 

MARS/AVRIL 2024 N°38
Conseil municipal
Les procès-verbaux des conseils 
sont affichés à la mairie et 
sur le site de la commune : 
montmoreau.fr

Carte d’identité - Passeport
PRISE DE RENDEZ-VOUS EN 
LIGNE SUR LE SITE DE LA 
COMMUNE : montmoreau.fr 

Urbanisme - Voirie
SUR RENDEZ-VOUS :  
06 75 56 30 01
urbanisme@montmoreau.fr

Fourniture d’eau
S’adresser à la SAUR : 05 87 23 10 
10 ou à AGUR pour Saint-Amant : 
09 69 39 40 00.
Service dépannage :
0 800 744 754 ou 05 87 23 10 08.

Heures d’ouverture  
de la mairie : 
du lundi au mercredi  
de 9 h à 17 h,  
le jeudi 9 h - 13 h 
le vendredi 9 h - 16 h 30



Prenez date...
  Samedi 2 mars

Salle des fêtes de Saint-Eutrope, 12 h
BANQUET DE CHASSE
Société de chasse de Saint-Eutrope

 Samedi 9 mars
Salle des fêtes de Montmoreau
14 h WORKSHOP
21 h CONCERT
BUFFALO HILL BILLY
Sun Sance

 Samedi 9 et dimanche 10 mars
Salle des fêtes d’Aignes, 9 h à 19 h
FÊTE DU TIMBRE
Foyer Socio Éducatif  
du Collège Antoine-Delafont

 Samedi 16 mars
Salle des fêtes d’Aignes, 19 h 30
SOIRÉE KARAOKÉ
Le LADAP

 Dimanche 17 mars
Salle des fêtes de Montmoreau,  
9 h - 17 h 
14E FOIRE AUX VINS DES  
COTEAUX DU MONTMORÉLIEN
Comités d’animations et des fêtes  
de Montmoreau

 Vendredi 22 mars
Salle des fêtes de Montmoreau, 20 h 30
LOTO
AJM Foot

 Dimanche 31 mars
Salle des fêtes de Montmoreau,  
14 h 30 à 19 h 30
THÉ DANSANT
Orchestre Gérard GOUNY
Les Bouchons du Bonheur

 Lundi 1er avril
Salle des fêtes de Montmoreau, 14 h
LOTO
AJM Athlétisme

 Samedi 6 avril
Halle de la Tude, 9 h 30 - 13 h
PREMIER MARCHÉ DÉJEUNATOIRE 
2024

 Dimanche 7 avril
Salle des fêtes de  
Montmoreau, 14 h 30 à 19 h 30
JOURNÉE MONDIALE DE  
SENSIBILISATION À L’AUTISME
THÉ DANSANT DE L’APEC
Orchestre Dominique FLOQUET
Au profit des établissements du 
secteur autisme. Avec le soutien de 
la municipalité et des Bouchons du 
Bonheur. Portez du bleu !

 Mercredi 10 avril
Salle des fêtes de Montmoreau, 14 h
CONCOURS DE BELOTE
Club du 3e âge

 Samedi 13, dimanche 14 avril
Place de la Tude
COLLECTE DE PAPIERS
Association des parents d’élèves  
du Montmorélien

 Samedi 13 avril
Salle Henry-Dunant, 10 h 30
JOURNÉE DU SOUVENIR  
AJM ANCIENS

 Dimanche 14 avril
Salle des fêtes d’Aignes
2e RASSEMBLEMENT  
DE VÉHICULES ANCIENS ET DE 
PRESTIGE, MOTOS, MOBYLETTES
8 h 30 : départ de la balade
11 h - 17 h : exposition des véhicules
11 h 30 et 15 h 30 : petits concerts
Food-truck Restauration sur place
Organisé par la Band’Aignes

 Lundi 15 avril
Salle des fêtes de Montmoreau,  
16 h 30 à 19 h 30
DON DU SANG
Collation offerte aux donneurs par 
l’Amicale des donneurs de sang 
volontaires et bénévoles  
du Montmorélien.

  Samedi 27 avril
FOIRE DE SAINT-EUTROPE
Foire, vide-grenier, tortillons...
Comité d’animation de Saint-Eutrope

  Dimanche 28 avril
RANDONNÉE DE SAINT-EUTROPE
Comité d’animation de Saint-Eutrope

 NOUVEAUX HORAIRES  
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Pour faire face à l’augmentation 
importante du coût de l’électricité, 
le conseil municipal a décidé 
de réduire les dépenses de 
l’éclairage public.
Les lampadaires de la commune 
seront désormais éteints de 22 h 
à 6 h toutes les nuits, le week-end 
compris. Les lampadaires proches 
du cinéma seront éteints à 23 h 
30 le mardi et le vendredi pour  
la sortie des séances.

 SI UN LAMPADAIRE NE 
FONCTIONNE PAS
Sur chaque lampadaire de la 
commune, il y a une petite plaque 
avec un numéro. Si un lampadaire 
fonctionne mal ou s’il ne s’allume 
pas : 1° relever le numéro de 
la plaque et 2° téléphoner à la 
mairie. L’intervention sera plus 
rapide.

JOURNÉE MONDIALE  
DE SENSIBILISATION À

L’AUTISME

DIMANCHE 7 AVRIL



 
 

VOUS VENEZ D’AVOIR 16 ANS ?  
PENSEZ AU RECENSEMENT CITOYEN
Le Recensement citoyen est obligatoire pour tous les 
jeunes Français, filles et garçons. Il doit se faire dans les 
3 mois qui suivent la date des 16 ans à la mairie avec le 
livret de famille et la carte d’identité du jeune recensé.

AIDE À LA RÉNOVATION DES FAÇADES
Peuvent bénéficier de l’aide financière municipale les propriétaires de maisons individuelles, appartements, immeubles 
ou commerces. Le bâtiment doit être construit depuis plus de 70 ans et se trouver dans un rayon de 200 mètres autour 
de l’église de Montmoreau ou de l’église de Saint-Cybard. L’aide porte sur la façade donnant sur la rue. Elle concerne 
les travaux suivants : ravalement, sablage, gommage, entourage en pierre. Les travaux doivent être réalisés par 
un artisan ou un professionnel. Ne sont pas pris en compte les menuiseries, les peintures, les toitures. Ces travaux 
doivent avoir fait l’objet d’une autorisation d’urbanisme.
L’aide est de 30 % de la facture acquittée, plafonnée à 1 500 euros. Elle est accordée dans la limite du crédit annuel 
ouvert au budget de la commune. Tous renseignements complémentaires à la mairie.

La neige a un effet protecteur sur les plantes. Elle est 
composée de cristaux d'eau et de beaucoup d'air. Un 
manteau neigeux épais constituera donc un parfait isolant 
contre le gel, protégeant efficacement les racines et les 
bulbes. 
La neige vaut engrais. L'adage dit Neige en février vaut du 
bon fumier. Les flocons de neige, plus légers que l'eau de 
pluie, ont le temps de se charger en azote atmosphérique. 
Le froid et la neige, en diminuant la minéralisation de 
la matière organique au sol, évitent les pertes d’azote 
qui sert au bon développement des parties vertes. Quand 
la neige fond, les éléments nutritifs se libèrent lentement, 
pénètrent dans le sol au fur et à mesure de la fonte, le sol 
n’est ainsi pas lessivé comme lors des pluies battantes.
De plus le froid va réguler les insectes ravageurs de 
façon naturelle, sans produit et sans effort.

PISTE N o13 :  
LES BIENFAITS DE LA NEIGE 
AU JARDIN

 RÈGLEMENT SANITAIRE DÉPARTEMENTAL 

Rappel (art. 73 à 85) : les poubelles ou sacs plastiques 
doivent être déposés sur le trottoir à partir de 20 h, la 
VEILLE du jour de la collecte. Il est interdit de laisser 
des sacs ou des poubelles dans la rue les autres 
jours. Les personnes qui doivent s’absenter peuvent 
déposer leurs sacs dans les containers des ateliers 
municipaux.

Christelle

BUFFALO HILL  BILLY 

Bernadette 

SAMEDI 9 MARS 2024
MONTMOREAU 16190

SALLE  DES FETES                            ORGANISÉ PAR SUN DANCE
                                         

avec 

Boissons

Gâteaux

SANDWICHS 

WORKSHOP 
5
 

 WORKSHOP +
CONCERT   

18€ 
 

14 H  WORKSHOP 21 H  CONCERT 

TEL:06.14.06.73.78

 OU VRIBER@LIVE.FR

15 €

CROIX ROUGE
Ancienne école de Saint-Laurent-de-Belzagot.
Distribution alimentaire : 2e et 4e jeudis de chaque mois 
de 14 h à 16 h.
VESTIBOUTIQUE, FRIPERIE OUVERTE À TOUS,  
où sont vendus à très bas prix des vêtements neufs  
ou en très bon état, du matériel ménager, etc. :  
2e et 4e jeudis de chaque mois de 14 h à 16 h
tous les mercredis de 14 h à 16 h
1er samedi du mois de 9 h à 12 h au marché
Contact : Joël Seguin 06 34 64 74 33



 

 

Tri à la source des biodéchets  
une nouvelle obligation, de nombreuses solutions 

A la maison, je trie mes déchets alimentaires 

Je composte : Coquilles d’œufs écrasées, épluchures, 
petits restes de féculents, croûtes de fromage, peaux 
de fruits, fruits abîmés, fleurs fanées, marc de café, 
infusettes en papier…  

Je ne mets pas : Coquillages, crustacés, os, viande, 
poisson cru, emballages en plastiques (même ceux 
indiqués biodégradables), mégots, litière, terre, sable, 
cailloux… 

 

Si vous possédez un bout de jardin vous êtes 
probablement déjà adepte du compostage de 
vos biodéchets. Si toutefois, vous n’en avez 
pas encore et que vous en souhaitez un,  
vous pouvez commander un composteur 
gratuitement auprès de la mairie. 

Vous n’avez pas d’extérieur, pensez à demander un 
bioseau à la mairie et apportez vos biodéchets dans l’un 
des composteurs collectifs installés près de chez vous 
(place de la Tude, à côté de la caserne des pompiers, Saint-
Eutrope).

   

Vous utilisez les composteurs de quartier, 
pensez à recouvrir le compost du broyat mis à disposition 

Le compost est issu de processus biologiques de décomposition des matières organiques, c’est une pratique facile, 
réalisable par tous, mais ce n’est pas un simple tas de déchets oublié dans un coin. C’est un milieu naturel qui 
s’équilibre de matières humides (les épluchures) et de matières sèches (le broyat). 

Comme les agents municipaux, vous aussi vous pouvez contribuer au bon fonctionnement des composteurs en 
ajoutant simplement une couche de broyat après chacun de vos apports. 

 

Une question sur le sujet ? Un frein à la pratique ? 

Alexandre et Paul, deux habitants de Montmoreau interviennent bénévolement et complémentairement aux services 
techniques dans la gestion des composteurs collectifs. Tous les deux sont guides composteurs, ce qui signifie qu’ils ont 
une connaissance fine du compostage et qu’ils peuvent sensibiliser la population à la pratique. 

Venez les rencontrer un samedi de 10h30 à 12h, à proximité des composteurs collectifs : 

23 mars - Place de la Tude / 30 mars - Caserne des pompiers / 6 avril - Saint-Eutrope 


